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FICHE D’INSCRIPTION A LA CANTINE 

(Formulaire à remplir en deux exemplaires) 

M. / Mme : …………………………………………………………………………………...........................................  

Inscrit ma fille : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

En classe de : ………………… 

à la cantine, assurée par un restaurateur, sous la supervision de l’administration du lycée. 

Je m’engage à m’acquitter des frais de cantine. 

Deux (02) options vous sont offertes pour le paiement : 

                        Paiement 1er trimestre (septembre, octobre, novembre) : 50 100 F CFA 

Trimestre       Paiement 2me trimestre (décembre, janvier, février) : 60 100 F CFA 

                         Paiement 3me trimestre (mars, avril, mai) : 60 100 F CFA  

 Annuel (septembre à mai) : 170 100 F CFA 

Veuillez préciser votre option en cochant, ci-dessus le petit rectangle relatif à votre choix.  

Vous êtes tenu de respecter cet engagement pendant toute l’année scolaire. 

Le règlement se fait au plus tard le 08 du 1er mois de  chaque trimestre. 

N.B. : Cet engagement est annuel et irrévocable (aucun désistement n’est admis après sa signature). 

Aussi, la Direction du lycée Sainte Marie accorde une attention particulière à la sieste entre midi et deux. 

Car elle contribue à la récupération physique et intellectuelle des élèves. Il est par conséquent fortement 

recommandé aux parents d’inscrire leur enfant en classe de 6ème et 5ème à la cantine. Cela contribuera à 

faciliter une gestion harmonieuse et disciplinée des élèves (6ème et 5ème) pendant la sieste. 

Date : …………………………………………... 

Signature du parent                                                                                             La responsable du transport   

(Père, mère ou tuteur), précédée de la mention, lu et approuvé                                                                                                                                                                                 

……………………………………………………………………………….                                     ……………………………………………… 

N° de Téléphone du Père : ………………………………………… 

ou de la Mère : …………………………………………………………… 

ou du Tuteur : ……………………………………………………………. 

 

 
 


